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Conseil Consultatif pour l’Intégration des Personnes handicapées 
Lundi 21 février 2022 

Salle du conseil 

PRÉSENCES 
Présents : Marcel CÉSAR, Stéphane COLIN, Mary COLLINS, Jacqueline FOCROULLE, John 
HOOIJSCHUUR, Maëlle VAN DER LINDEN. 
Invité : Moussa KOULIBALY (Stagiaire au service de cohésion sociale) 
Excusés : Marianne BOEGAERTS, Bénédicte BRABANT, Marie-Paule HERDIES, Guy HINCQ, 
Jany SEVERIUS, Françoise TANCRÉ, Geneviève WARNANT, Jean WUYTS.  

ORDRE DU JOUR 
1. Excursion : se joint-on à la proposition du CCS ? 
2. Comment représenter toutes les formes de handicap ?  
3. Points d’information :  

 Dossier parking PMR : présentation du dossier parking mis à jour 

 Café Papote – Handy & Séniors : programme de février à août 2022 

 Revue des Séniors : présentation des changements faits dans le guide 

0. PV de la dernière réunion 
Les membres présents ont validé le dernier PV. 

1. Excursion des séniors — programme PMR 
L’excursion des séniors du vendredi 10 juin 2022 sera ouverte aux personnes à mobilité réduite. La 

visite du matin de l’exposition de l’Agneau vainqueur et le tour en bateau de l’après-midi sont tous 

deux accessibles aux PMR. Le restaurant du midi est également accessible et des toilettes adaptées 

sont disponibles dans le restaurant voisin. Le service de cohésion sociale emportera quelques chaises 

roulantes pour faciliter les déplacements entre deux lieux. Les inscriptions seront ouvertes en avril. 

Lors de l’inscription, il faudra demander s’il s’agit d’une PMR pour inscrire à l’activité adéquate. 

Le programme complet de l’excursion sera publié dans le BVAC du mois de mars et est déjà 

disponible sur la page « événement » du service de cohésion sociale : https://www.chastre.be/ma-

commune/services-communaux/service-de-cohesion-sociale/evenements  

2. Comment représenter toutes les formes de handicap ?  
Les membres du CCIPH ont pour rôle : 1. D’apporter notre expertise et vigilance aux membres du 

Collège à propos de tous les projets et décisions qui auront un impact sur l’autonomie des personnes 

handicapées. 2. De faire remonter les problématiques que les personnes vivant en situation de 

handicap rencontrent sur le territoire. 3.  De proposer des solutions constructives pour donner accès 

à tous les niveaux de la vie quotidienne. 4. De représenter l’intérêt général.  

Pour assurer cette mission, les membres du CCIPH désirent recueillir les besoins des personnes qui 

vivent en situation de handicap à Chastre dans l’objectif de proposer et de développer des projets 

adaptés. Comme ces personnes sont difficilement identifiables (80 % vivent avec un handicap 

invisible), les membres proposent d’aller à la rencontre d’organisation chastroises qui accompagne 

https://www.chastre.be/ma-commune/services-communaux/service-de-cohesion-sociale/evenements
https://www.chastre.be/ma-commune/services-communaux/service-de-cohesion-sociale/evenements
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des personnes en situation de handicap (École des chardons et École Don Bosco, les renardeaux, les 

Sittelles, Jardin’âge, les passeurs ASBL, la Petite Maison) et de connaissances qui vivent en situation 

de handicap à Chastre pour les questionner sur le sujet. Une annonce sera faite dans le BVAC de l’été 

pour annoncer le lancement de cette consultation, pour sensibiliser sur le handicap et pour inviter les 

personnes en situation de handicap à les contacter pour recueillir leurs besoins. Cette consultation 

devra être en corrélation avec les compétences communales.  

Prochaine étape : création d’un groupe de travail pour identifier les questions à poser et les 

personnes à rencontrer. Membres qui s’intègrent à ce groupe de travail : Mary COLLINS, Maëlle VAN 

DER LINDEN  

3. Points d’information  

3.1. Dossier parking PMR : présentation du dossier parking mis à jour 

Marcel CÉSAR a présenté l’état d’avancement du dossier parking PMR qui a été lancé il y a près de 

6 ans. De nombreuses places ont été réalisées et d’autres sont encore à finaliser. Les membres du 

CCIPH remercient Marcel CÉSAR pour ce travail de longue haleine. 

3.1.1. Informations à transférer au service des travaux  

CHASTRE Cimetière de Chastre Mettre un panneau  

Administration 
communale de 
Chastre  

Mettre un panneau au parking vers la cour de 
l’Administration pour autoriser le parking de courte durée 
devant les bâtiments pour les PMR. 
 

Place de la Gare à 
Chastre 

Déplacer le panneau pour que ça soit visible (devant la 
voiture) 
 

VILLEROUX Église Saint-Jean-
Baptiste de Villeroux 

Un panneau sans marquage au sol le long du mur 

GENTINNES Cimetière Mettre un panneau à droite ou à gauche de l’entrée sans 
marquage au sol 

La petite école Idéalement, mettre une place avec marquage devant 
l’école OU mettre un panneau sur la place dans le 
1er emplacement à gauche de la rue du couvent (si à cet 
endroit-là, alors déplacer 2 potelets pour libérer l’espace 
à droite et mettre une limite enterrée à l’arrière) 

Salle des Golards Mettre un marquage et un panneau devant la salle. La 
place peut également être mise à gauche du chemin. 

SAINT-GÉRY Cimetière Mettre une place avec panneau et marquage au sol sur la 
première place à gauche de la barrière 

Église de Saint-Géry  Mettre un panneau sans marquage au sol dans 
l’emplacement le + proche du passage pour piétons dans 
la zone de stationnement longitudinale en face de l’accès 
vers l’église 
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3.1.2. Courrier à rédiger pour demander à d’autres organisations de mettre une 

place PMR (Service de Cohésion sociale et Collège) 

La Tec pour le parking de la gare de Chastre ; la Poste de Chastre ; Le Proxy Delhaize de Chastre 

3.1.3. Information à vérifier après les travaux  

Rue Ledocte : voir si une place PMR a été mise & École communale : vérifier si des places PMR ont 

été installées après les travaux 

3.2. Café Papote – Handy & Séniors : programme de février à août 2022 

Le groupe Handy Chastre change de nom pour devenir le café papote. L’objectif de ce changement 

de nom est de s’ouvrir à un plus grand nombre de participants et de mettre en avant l’activité et non 

le handicap ou l’âge de la personne. Le programme des cafés est disponible sur la page du service de 

cohésion sociale et sera publié dans le BVAC de printemps et sur les réseaux sociaux (Facebook et 

site web) 

3.3. Revue des Séniors : présentation des changements faits dans le guide 

Une section spécifiquement adressée aux personnes atteintes d’un handicap a été ajoutée à la revue 

des séniors (Handicontact CPAS et Chastre, logements adaptés, s’informer sur le handicap : AVIQ, 

Wikiwiph, le CCIPH). 

Prochaine réunion 

Notre prochaine réunion est prévue le lundi 9 mai 2022 de 18 h à 20 h et se déroulera dans la salle 
du conseil. 

Ordre du jour provisoire : 

0. Plan de la gare : à quels éléments peut-on penser pour améliorer l’accès aux PMR ? 
1. Questionnaire : consultation d’organisations et de personnes en situation de handicap 
2. BVAC : projet d’article  
3. Sorties à Maredsous : état d’avancement des inscriptions 
4. Page du CCIPH de la commune : comment l’améliorer ? 

Bonne lecture à tous et merci pour votre agréable participation. 

 

 


